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100 PLOMBS 
Société à responsabilité limitée 

au capital de 15.000 euros 

Siège social : 55, boulevard du Général Gallieni                          

94360 Bry-sur-Marne 

449 176 429 RCS CRETEIL 

PROCES-VERBAL DES DECISIONS DE L’ASSOCIE UNIQUE DU 22 AVRIL 2024 

L’an deux mille vingt-quatre, et le 22 avril, à Bry-sur-Marne, 

Monsieur Daniel JOAB, 

demeurant 11, rue de la Madeleine 77220 Tournan-en-Brie, 

Propriétaire de la totalité des 800 parts de 18,75 euros composant le capital social de la société 100 

PLOMBS, 

Associé unique de ladite société, 

I - A PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT : 

En sa qualité de seul Gérant de la Société, Monsieur Daniel JOAB, associé unique, a établi et arrêté les 

comptes annuels (bilan, compte de résultat et annexes) de l’exercice clos le 31 décembre 2023. 

II - A PRIS LES DECISIONS SUIVANTES RELATIVES A : 

– l’approbation des comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2023 ; 

– l’affectation du résultat de cet exercice ; 

– la mention des conventions visées à l’article L 223-19 du Code de commerce ; 

– la ratification de la rémunération de la gérance ; 

– l’augmentation du capital social par incorporation de réserves ; 

– la modification corrélative des statuts ; 

– la délégation de pouvoirs en vue des formalités. 

 

PREMIERE DECISION 

 

L’associé unique approuve les comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2023 tels qu’ils ont 

été établis, lesdits comptes se soldant par un bénéfice de 42.511,58 euros. Il approuve également les 

opérations traduites dans ces comptes. 

L’associé unique approuve également le montant global des dépenses et charges non déductibles des 

bénéfices soumis à l'impôt sur les sociétés s'élevant à 6.950 euros, ainsi que l'impôt supporté en raison 

desdites dépenses et charges s'élevant à 1.738 euros. 

 



Page 2 sur 3 

 

DEUXIEME DECISION 

 

L’associé unique décide d’affecter le bénéfice de l’exercice clos le 31 décembre 2023, s’élevant à 

42.511,58 euros, de la manière suivante : 

Section 1 - Origine  

- Report à nouveau antérieur : 134.254,70 euros 

- Résultat bénéficiaire de l'exercice : 42.511,58 euros 

Section 2 - Affectation  

- Au report à nouveau, soit 176.766,28 euros 

Section 3 - Rappel des dividendes distribués 

L’associé unique rappelle qu’il n’a pas été distribué de dividendes au titre des trois exercices 

précédents. 

 

TROISIEME DECISION 

 

Conformément aux dispositions de l’article L 223-19 du Code de commerce, la présente décision fait 

mention de la convention conclue au cours de l’exercice entre la Société et l’associée unique et portant 

sur son compte courant. Ce compte présentait au 31 décembre 2023, un solde créditeur de 951,78 

euros et est non rémunéré. 

 

QUATRIEME DECISION 

 

L'associé unique décide de ratifier la rémunération allouée au gérant, Monsieur Daniel JOAB, au cours 

de l'exercice clos le 31 décembre 2023, de 93.535 euros.  

Ses frais occasionnés par ses fonctions de gérant ainsi que ses charges sociales sont pris en charge par 

la société 100 PLOMBS. 

 

CINQUIEME DECISION 

 

L'associé unique décide d'augmenter le capital d'une somme de 135.000 euros pour le porter de 15.000 

euros à 150.000 euros par incorporation directe de pareille somme prélevée sur le compte de report à 

nouveau. 

Cette augmentation de capital est réalisée au moyen de l'élévation de la valeur nominale des 800 

actions, de 18,75 euros à 187,50 euros chacune. 
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SIXIEME DECISION 

 

En conséquence de la résolution qui précède, l'associé unique décide de modifier comme suit les 

articles 6 et 7 des statuts : 

Article 6 - APPORTS 

Il a été apporté au capital de la société : 

- Lors de la constitution de la société une somme de 8.000 euros ; 

- Lors de l’augmentation de capital réalisée sur décision de l’assemblée générale du 26 octobre 

2006, une somme de 7.000 euros par incorporation de réserves à hauteur de 2.500 euros et par 

apport des associés à hauteur de 4.500 euros ; 

- Lors de l’augmentation de capital réalisée sur décision de l’associé unique du 22 avril 2024, 

une somme de 135.000 euros par incorporation de réserves. 

Article 7 - CAPITAL SOCIAL 

Le capital social est fixé à la somme de 150.000 euros.  

Il est divisé en 800 parts de 187,50 euros chacune, numérotées de 1 à 800, entièrement souscrites, 

libérées et attribuées à l’associé unique, savoir : 

- Monsieur Daniel JOAB, à concurrence de huit cents parts, numérotées de 1 à 800, ci 800 

parts. 

Total égal au nombre de parts composant le capital social : huit cents parts. 

 

SEPTIEME DECISION 

 

L’associé unique confère tous pouvoirs au porteur d’un original, d’un extrait ou d’une copie des 

présentes à l’effet d’accomplir toutes formalités de publicité qu’il appartiendra. 

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal signé par l’associé unique et reproduit 

sur le registre de ses décisions. 

Monsieur Daniel JOAB 



 

 

100 PLOMBS  
Société à responsabilité limité  

au capital de 150.000 euros 

Siège social : 55, boulevard du Général 

Gallieni 

94360 Bry-sur-Marne 

STATUTS 

Modifiés le 22 avril 2024 





Article 6 - APPORTS

    à hauteur de 4.500 euros ;

    de 135.000 euros par incorporation de réserves.
  - Lors de l'augmentation de capital réalisée sur décision de l'associé unique du 22 avril 2024, une somme

  - Lors de l'augmentation de capital réalisée sur décision de l'assemblée générale du 26 octobre 2006, une
    somme de 7.000 euros par incorporation de réserves à hauteur de 2.500 euros et par apport des associés

  - Lors de la constitution de la société une somme de 8.000 euros ;
Il a été apporté au capital de la société :

Article 7 - CAPITAL SOCIAL
Le capital social est fixé à la somme de 150.000 euros.
Il est divisé en 800 parts de 187,50 euros chacune, numérotées de 1 à 800, entièrement souscrites, libérées
et attribuées à l'associé unique, savoir :
  - Monsieur Daniel JOAB, à concurrence de huit cents parts, numérotées de 1 à 800, ci 800 parts.
Total égal au nombre de parts composant le capital social : huit cents parts.














